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Le Projet Professionnel 
des travailleurs d’ESAT : 
construire le carnet de parcours 
et de compétences 

OBJECTIFS
• Recenser les compétences à atteindre dans le cadre du Projet et construire un outil 

référentiel professionnel.

• Identifier les attentes et les besoins des travailleurs pour développer de nouvelles 
compétences et définir un parcours.

• Savoir mobiliser la méthodologie de mise en place d’un parcours professionnel  
et co-construire un carnet de parcours et de compétences.

Les ESAT ont pour mission d’accompagner et former chaque travailleur 
dans son Projet Individuel pour concourir à son développement personnel 
et réussir son insertion professionnelle. Ils o!rent la possibilité aux 
personnes accompagnées de se professionnaliser tout au long de leur vie.

Les évolutions réglementaires récentes renforcent le suivi des Projets 
Individuels par la mise en place d’un carnet de parcours et de compétences 
à destination de chaque travailleur.

MANAGER ET ACCOMPAGNER

Moyens pédagogiques
• Pédagogie participative : alternance  
 d’apports théoriques et d’échanges   
 thématiques, apports.  
 méthodologiques et pratiques. 

• Travail en sous-groupes.

• Atelier d’analyse de pratique.

Moyens d’évaluation
Participation active des stagiaires 
sous forme de questions-réponses, 
positionnement en début de formation 
et questionnaires en fin de formation.

Moyens techniques
Support Powerpoint, supports papier, 
tableau blanc et/ou, paper-board.

Pour qui ? 
Personnel en lien avec l’accompagnement 
professionnel des travailleurs.

Pré requis :  
Etre en activité en ESAT.

Nombre de stagiaires :  
15 maximum.

Durée :  
2 jours, soit 14 h.

Coût*
Inter-établissements : 500 € nets exonérés 
de la TVA, hors déjeuner à la charge des 
stagiaires. 
Intra-muros : 3 600 € nets exonérés de la 
TVA, frais du formateur inclus. Déjeuner  
à la charge de l’établissement d’accueil.

* Intra-muros mutualisée - Devis sur demande.

PROGRAMME ET DÉROULÉ
Chaque demi-journée débutera par un tour de table : le premier jour afin de présenter
la formation et identifier les attentes des participants, les jours suivants pour valider
les acquis de la demi-journée précédente. 

JOUR 1 

9 h 00 à 12 h 30 : contexte réglementaire et politique d’accompagnement

• Rappel des obligations réglementaires : le projet individuel, les missions de l’ESAT,  
 le Plan de transformation et la loi plein emploi, ... 

• Définition de l’accompagnement et de la professionnalisation par la montée en  
 compétences. 

13 h 30 à 17 h 00 : référentiels de compétences 

• Les situations professionnelles, supports de compétences en ESAT. 

• Les di"érents savoirs.

• Les outils référentiels/fiches de postes.

JOUR 2 

9 h 00 à 12 h 30 : construction des parcours professionnels  

• Réalisation d’entretien de positionnement (vignettes théma).

• La pratique de l’auto évaluation et de l’évaluation.

• La co-construction des objectifs de formation. 

• Les étapes d’un parcours et d’un plan d’action.

13 h 30 à 17 h 00 : valorisation des parcours et des compétences 

• Les outils de valorisation de parcours : qualifications, certifications, RAE, RSFP, VAE, …

• Le carnet de parcours et de compétences. 

• Evaluation de la formation, échanges et conclusion.
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